
 
 

J’ATTEINS LE NIVEAU 1 (60€/Ha) SI :  
 

 

 
 

Certification HVE niveau 3 

 
 

≥ 10 % d’IAE/SAU 
ET 

 ≥ 4 % d’IAE/TA 

Terres arables : score ≥ 5 
ET 

Prairies permanentes : ≥ 
90 % non labourées 

ET 
Cultures pérennes : ≥ 95 
% d’inter-rangs couverts 

 

J’ATTEINS LE NIVEAU 2 (80 €/ha) SI :  
 

 
 
 

Certification CE2+ 

Terres arables : score ≥ 4 
ET 

Prairies permanentes : ≥ 
80 % non labourées 

ET 
Cultures pérennes : ≥ 75 
% d’inter-rang couverts 

 
 

≥ 7 % d’IAE/SAU 
ET 

≥ 4 % d’IAE/TA 
OU 

OU OU 

OU 

Je ne rentre pas dans ces deux situations et je n’ai donc pas d’accès à l’éco-régime ? 
 

JE PRENDS CONTACT AVEC L’EQUIPE PAC 

 

J’ATTEINS LE NIVEAU 3 (110 €/Ha) SI :  
 

 

 
100 % de la SAU en BIO 

(certifiée ou en 
conversion) 


